LA RESPONSABILITÉ CIVILE
A. SOURCE LÉGALE
Code civil: article 1386 bis

B. CHAMP D'APPLICATION
Les dispositions s'appliquent aux patients psychiatriques, aux handicapés mentaux, aux personnes atteintes de débilité mentale, et aux internés qui causent des dommages.
C. PROCÉDURE
Le juge peut, sur base de cet article, condamner l'auteur du dommage à ne payer qu'en partie les frais occasionnés, frais qu'il aurait dû payer s'il avait eu le contrôle de ses actes au moment des faits.

Dans ce cas, le juge tiendra compte des circonstances et de la situation des parties. 

Si l'auteur d'un dommage fait l'objet d'une action judiciaire, il importe de lire attentivement les dispositions de l'assurance familiale.

Consultez d'abord votre assureur.

OÙ S'INFORMER ?
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